
Burundi : travail d'intérêt général, alternative à l'emprisonnement

@rib News, 22/08/2012 â€“ Source XinhuaAu Burundi, le travail d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral sera mis en Å“uvre comme peine alternative
Ã  l'emprisonnement, selon un projet de loi adoptÃ© mercredi par lâ€™AssemblÃ©e nationale burundaise.S'adressant aux
dÃ©putÃ©s, le ministre burundais de la Justice et Garde des sceaux, Pascal Barandagiye, a rappelÃ© que la peine de travail
d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral avait dÃ©jÃ  Ã©tÃ© introduite dans le Code burundais en 2009 en remplacement de l'emprisonnement et de
lâ€™amende, mais n'avait pas Ã©tÃ© appliquÃ©e car les mesures dâ€™accompagnement n'Ã©taient pas disponibles.
Aux termes du projet de loi, le servitude pÃ©nale est passÃ© de six mois, prÃ©vus par le Code de 2009, Ã  deux ans pour
Ã©tendre le champ d'application du travail d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral, a expliquÃ© M. Barandagiye, pour qui, Â«Â rares sont les peines
d'emprisonnement de six mois de servitude pÃ©nale prononcÃ©es par le jugeÂ Â».Ainsi, avec le nouveau Code rÃ©visÃ©, dans
tous les cas oÃ¹ le juge croit pouvoir prononcer une peine de servitude pÃ©nale infÃ©rieure ou Ã©gale Ã  deux ans, il y est
substituÃ© un travail d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral dont la durÃ©e ne dÃ©passe pas 480 heures, un mois de servitude pÃ©nal
correspondant Ã  20 heures de travail d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral.Â Â  Pour le ministre Barandagiye, le travail d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral aura
entre autres avantages de lutter contre la surpopulation carcÃ©rale, de rÃ©duire les frais d'entretien des dÃ©tenus et
d'amÃ©liorer par consÃ©quent les conditions de dÃ©tention.Â Â  Il a Ã©galement les avantages de limiter au maximum le contact
entre le dÃ©linquant primaire et les dÃ©linquants dangereux, de faciliter la rÃ©insertion sociale des condamnÃ©s et de rÃ©duire
les problÃ¨mes sociaux que connaissent les familles des condamnÃ©s Ã  l'emprisonnement, a-t-il affirmÃ©.
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